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briilérent & petit feu, sans paraitre avoir aucune répugnance i com-
mettre une action aussi barbare.

Cette cruauté me parut beaucoup plus marquée que cclle qu'ils
avaient exerccée i

contre les quatre sauvages que I’

ue P'on avai
village des Saquis. Je saisis cette occasion et cette circonstance pour
satisfaire la curiosité dont je vous parlais il y a un moment. (1) Il y

pris dans le

avait un de

nos Francais qui savait ang

dire aux Sauvages que j'étais s

plaisir un pareil supplic
plaisit parei pp!

» 1A modcera

1 des maux

dont la pratiq 1N«

est expressé
ment ordonnée par le ¢ ien quils ne devaient

et les Saquis, mais qu'il ne fallait leur Oter

que je concevais |

1

point épargner les Renards

la vie que comm:a des rebelles et & des ennemis de I'Etat

pas comme 2 leurs ennem

, €t non

5 particuliers ; que leur veng

I

criminelle ; que descendre A des excés semblables & ceux dans les

quels ils étaient tombés envers les cing hommes dont ils avaient inhu-

mainement prolongé la vie pour les faire mourir dans les tourments
les plus cruels, ¢’

était en quelque sorte justifier la barbarie qu'ils leur
reprochaient ; que le droit de la guerre permettait simplement d'6ter

la vie & son ennemi, et non pas de s’enivrer, pour ainsi dire, de son
sang, et de le plonger dans le désespoir en le faisant mourir par une

autre voie que celle des armes, et dans un autre lieu que celui du

(1) Voir V'article précédent, du mois de février.
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